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CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE MACS

SÉANCE DU MERCREDI 7 NOVEMBRE 2018 À rA UTUNTS

SALLE DANGOU LESCOUZÈRES

(sur convocation du 30 octobre 2018)

Président

Nombre de conseillers : 9
Nombre de membres nommés :9
Présents : 70

Absents représentés :4
Absents excusés :4
Absent: L

REGISTRE DES DÉUBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 7 NOVEMBRE 2018

L'an deux mille dix-huit, le sept du mois de novembre à l-8 heures, le conseil d'administration du Centre

intercommunal d'action sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dÛment

convoqué le 30 octobre 2018, s'est réuni en session ordinaire, au siège de MACS à Saint-Vincent de

Tyrosse, sous la présidence de Madame Frédérique Charpenel.

Présents:
Mesdomes Frédérique CHARPENEL, Sylvie DE ARTECHE, Moité GRAFF, Pierrette MICHELENA et Fronçoise

TROCCARD;

Messieurs Pierre ATHANASE, Aloin JEAN, Pierre LAFFITTE, Aloin LAVIELLE, Jérôme PETITJEAN.

Absents représentés :

Madome Roso Dt MTJRO o donné pouvoir à Modome Frédérique CHARPENEL, Modome Corine LAFITTE

o donné pouvoir à Modome Fronçoise TROCCARD, Monsieur Michel PENNE o donné pouvoir à Monsieur

Pierre ATHANASE, Monsieur Jeon PouITOURNIER o donné pouvoir à Monsieur Alain JEAN.

Absents excusés :

Modome Nelly BETAILLE ;
Messieurs Pierre FROUSTEY, Benoît DARETS et Yves MONGROLLE.

Absent :

Poscol SCHWINDOWSKY.

OBJET : PERSONNEL DU CIAS - TABLEAU DES EFFECTIFS / MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL

Rapporteur : Madame Frédérique CHARPENEL

Un agent titulaire à temps complet du service d'aide et d'accompagnement à domicile a saisi

l'établissement d'une demande de baisse de son temps de travail, passant de 35h00 à 31h30.

ll convient de modifier la durée hebdomadaire de service de l'emploi correspondant.
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Cette modification est assimilée à une suppression de poste à temps complet et à la création d'un poste
à temps non complet.

ll est proposé au conseil d'administration d'accepter la demande de l'agent de modifier la durée
hebdomadaire de son temps de travail à compter du L"'décembre 2018 de la façon suivante :

- suppression d'un poste à temps complet à 35h00,

- création d'un poste à temps non complet à 31h30.

Le CONSEI L D'ADM I N ISTRATION,

VU lo loi n' 84-53 du 26 jonvier 1984 modifiée portont dispositions stotutoires relotives ù lo fonction
publique territoriole, notomment l'article 97 ;

VU le décret n" 91-298 du 20 mors L991 modifié, portont dispositions stotutoires relotives oux

fonctionnoires territorioux nommés sur des emplois permonents ù temps non complet ;

VU le code générol des collectivités territorioles ;

VU le code de l'oction sociole et des familles ;

VU le tableou des effectifs ;

VU la demonde écrite d'un ogent tituloire sollicitont lo boisse de son temps de trovoil, pour des roisons
personnelles, de 35h00 à 31-h30 hebdomodoires ;

Sous réserve de l'ovis du comité technique du I novembre 2018 ;

CONSTDÉRANT la volonté du CIAS de donner suite à to demonde de l'ogent;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

o de modifier le poste occupé par l'agent à compter du 1"'décembre 2018 de la façon suivante :

o suppression d'un poste d'agent social principal de 1è'" classe à temps complet à

3sh00,

o création d'un poste d'agent social principal de 1è'u classe à temps non complet à

3 t h30,

o d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout
document se rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délaide deux
mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou de son affichage et de sa

transmission au représentant de l'État dans le département.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extroit certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, le 7 novembre 20L8

Pour le président,
par délégation

c

e Charpenel




